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LES AFFAIRES DE FAUSSES DÉCORATIONS SE MULTIPLIENT  
 

Cinquante impostures à la Légion d'honneur sont recensées chaque année.  
Ce délit peut occasionner une sanction allant jusqu'à un an d'emprisonnement. 
S'il est interdit de porter une décoration non attribuée, chacun a le droit de les acheter toutes sans justifi-
cation. On ne badine pas avec les décorations militaires.  
Un audacieux plombier de la région parisienne l'aura appris à ses dépens. Bardé de médailles toutes plus 
indues les unes que les autres, ce retraité de 74 ans, qui se faisait passer pour un ancien combattant, vient 
d'être condamné à 1 200 euros d'amende par le tribunal correctionnel d'Évry pour «port illégal de décora-
tions». Pendant des années, il est apparu lors de nombreuses cérémonies publiques, parfois même sous 
l'Arc de triomphe à Paris, arborant des décorations telles que l'ordre national du Mérite, la médaille mili-
taire, les palmes académiques ou encore la médaille de la valeur militaire. 
Les imposteurs qui arborent illégitimement ces décorations ne sont pas rares. À elle seule, la Grande 
Chancellerie de la Légion d'honneur - dont dépend bien sûr la Légion d'honneur mais aussi la médaille 
militaire et l'ordre national du Mérite (près de 13 000 sont décernées par an) - en dénombre pas moins 
d'une cinquantaine chaque année. Un chiffre qui malgré les procès régulièrement instruits ne diminue 
pas. Pour les palmes académiques ou le comice agricole, les arnaques semblent plus isolées. «C'est la pre-
mière fois que nous constatons un port illégal de palmes», observe le ministère de l'Éducation nationale, 
qui a porté plainte dans l'affaire du plombier retraité. «Un blâme a été donné en 2005 à un agriculteur 
français qui achetait des médailles du Mérite agricole pour les décerner à ses amis Canadiens, c'est la 
seule illégalité portée à ma connaissance», raconte un responsable du bureau des décorations du ministère 
de l'Agriculture. «Normal, ces décorations sont moins prestigieuses que la Légion et donc moins prisées 
des usurpateurs», analyse un autre conseiller du ministère.  
Régi par l'article 433-14 du Code pénal, ce délit peut occasionner une sanction allant jusqu'à un an d'em-
prisonnement et 15 000 euros d'amende. «Soit on nous saisit, en dénonçant, soit on se tourne directement 
vers le parquet, explique François Sourd, le chef de cabinet du Grand Chancelier. Dans tous les cas, nous 
nous portons partie civile pour un euro symbolique.»  
Le profil de ces décorés du dimanche ? Des gens «qui estiment leur boutonnière trop vierge et qui veulent 
la remplir», commente la Grande Chancellerie qui précise recenser plus de cas «hors Paris» pour la sim-
ple et bonne raison qu'ils sont «plus facilement repérables».  
  

La rosette en tête 
Des «hurluberlus» que Sylvie a à l'œil. Responsable de la maison Bacqueville, un des quatre fabricants de 
médailles en France, elle «en voit passer» depuis vingt ans dans la boutique historique du Palais-Royal, à 
Paris. «C'est pas compliqué, dit-elle avec un franc-parler sortant du rang militaire. Il y en a au minimum 
dix par jour. Je les repère vite : ils me font tout sortir, confondent toutes les distinctions et sont d'une radi-
nerie sans nom ! Ils veulent juste avoir le même truc que leurs copains députés ou diplomates à la bouton-
nière parce qu'ils pensent que ce sont des laisser-passer.» Selon elle, la rosette retiendrait toutes les fa-
veurs, au détriment du petit liseré à coudre «trop compliqué à mettre», ironise-t-elle. Mais à part «leur 
répéter leurs devoirs et responsabilités», Sylvie ne peut pas faire grand-chose d'autre. En effet, s'il est in-
terdit de porter une décoration non attribuée, chacun a le droit de toutes les acheter sans justification. 
 

Delphine de Mallevoüe - Le Figaro, 7 novembre 2008 
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